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• CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DE L'ENFANT 
Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies 

le 20 novembre 1989 

Texte Résumé officieux des 
principales 
dispositions 

PRÉAMBULE PRÉAMBULE 

Las Elats parties à la présente Convention, Le préambule rappelle les principes 
fondamentaux des Nations Unies tn les 

Considérant que, conformément aux principes proclamés dans la Charte des dispositions, précises d'un certain 
Nations Unies, la reconnaissance do la dignité inhérente à tous les membres de la nibo do traités iii du lux["!; poili 
famille humaine ainsi que l'égalité et le caractère inaliénable de leurs droits sont le nenis, li røaMirme le lait que les enfants 
fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans le monde, arrt 	 protection et d'une 

Ayant présent à l'esprit le fait que les peuples des Nations Unies ont, dans la Charte 
proclamé à nouveau leur foi dans les droits fondamentaux de l'homme et dans la 

attention parucLilières en raison do tour
, 

 
vulnérabilité, et souligne plus parricu- 
lièremerit la responsabilité londainim 

dignité et la valeur de la personne humaine, et qu'ils ont résolu do favoriser le progrès 
tale qui incombe l la famille pour ce qui 

social et d'instaurer do meilleures conditions de vie dans une liberté plus grande 
est des soins et do la protection. Il réal- 

Reconnaissant que les Nations Unies, dans la Déclaration universelle des droits de firme également la nécessité d'une pro- 

l'homme et dans les Pactes internationaux relatifs aux droits-de l'homme, ont teCtiof) jundique et non jundique ne 

proclamé et sont convenues que chacun peut se prévaloir do tous les droits et de - l'entant avant et après la naissance, 

toutes les libertés qui y sont énoncés, sans distinction aucune, notamment de race, l'importance du respect des valeurs 

de coulour, se sexe, do langue, de religion, d'opinion politique ou do toute autre culture/losdolacornmunaulode l'entant, 

opinion, d'origno nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre e lle i'Ôl8 virai du la coopération interna- 

situation (tonals pour taire des droits de l'entant 
une réalité. 

Rappelant qui', dans la Déclaration universelle dos droits de l'l;ornme, les Nations 
Unies ont proclamé que l'enfance adroit à une aide et à une assistance spéciales, 

Convaincus que la famille, unité fondamentale de la société et milieu naturel pour la 
croissance et le bien-être de tous ses membres, et en particulier des enfants, doit 
recevoir la protection et l'assistance dont elle a besoin pour pouvoir jouer pleinement 
son rôle dans la communauté, 

Reconnaissant quo l'enfant, pour l'épanouissement harmonieux de sa personnalité, 
doit grandir dans le milieu familial, dans un climat de bonheur, d'amour et de 
compréhension, 

Considérant qu'il importe de préparer pleinement l'enfant à avoir une vie individuelle 
dans la société, et de l'élever dans l'esprit des idéaux proclamés dans fa Charte des - 
Nations Unies, et en particulier dans un esprit de paix, de dignité, de tolérance, de 
liberté, d'égalité et da solidarité, 

Genève d- 1924 sw les climàs, dw rmwffl et 
clans la Déciaration des droits de l'enfant adoptée par rss.nh, générMe w 20 
novembre 195,  et qu'eo a été reconnue dans la Déclaration universelle des droits 
de l'homme, dans le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (en 
particulier aux articles 23 et 24), dans le Pacte international relatif aux droits éco- 
nomiques, sociaux et culturels (en particulier à l'article 10) et dans las statuts et 
instruments puilinerits des institutions spécialisées et des organisations internation- 
ales qui sa préoccupcint du bien-être de l'enfant, - 

Ayant présent à l'esprit que, comme indiqué dans la Déclaration des droits do l'en- 
tant, 	i'entant, en raison de son manque de maturité physique et intellectuelle, a 
besoin d'une protection spéciale et de soins spéciaux, notamment d'une protection  
juridique appropriée, avant comme après la naissance-, 

Rappelant les dispositions de la Déclaration sur les principes sociaux et juridiques 
• 	applicablesà la protection et au bien-être des enfants, envisagés Surtout sous l'angle 

- 	des pratiques en matière d'adoption et de placement familial sur les plans national — 

t International, de l'Ensemble de règles minima des Nations Unies concernant l'ad- 
ministration de la justice pour mineurs (Règles de Beijing), et de la Diiclaration sur  
la protection des femmes et des enfants en période d'urgence et de conflit armé, 

mars 1999, iGuS tes pays saut deux 

Reconnaissant quil y adanstous les pays du monde des enfants qui vivent dansdes 
[F il 

Erais-Unis et Somaiiel avalent ratIha 

conditions particulièrement difficiles, et qu'il est nécessaire d'accorder à ces enfants a Convention* 

une attention particulière, 



CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DE L'ENFANT 

Texte 
	

Résumé officieux des 
principales 
dispositions 

Article 5 

Les Etais parties rupuctunt Li ruponabilité, lu droit et te devoir qu'ont lus parents 
ou, le cas échéant, les membres de la famille élargie ou de la communauté, comme 
prévu par la coutume locale, les tuteurs ou autres personnes légalement respon-
sables de l'enfant, de donner à celui-ci, dune manière qui corresponde au dévelop-
pement de sas capacités, l'orientation et les conseils appropriés à l'exercice des 
droits que lui reconnaît la présente Convention. 

Article 6 

1. Les Etats parties reconnaissent que tout enfant a'un droit inhérent à la vie. 

2. Les Etats parties assurent dans toute la mesure possible la survie et le 
développement de l'enfant. 

Article 7 

1. L'enfant est enregistré aussitôt sa naissance et a dès celle-ci le droit à un nom, 
le droit d'acquénr une nationalité et, dans la mesure du possible, le droit de connaître 
ses parents et d'être élevé par eux. 

2. Les Etats parties veillent à mettre ces droits en oeuvre conformément à leur 
législation nationale et aux obligations que leur imposent les instruments interna-
tionaux applicables en la matière, en particulier dans les cas où faute de cela l'enfant 
sa trouverait apatnde. 

Article 8 

1. Les Etats parties s'engagent à respecter le droit de l'enfant de préserver son 
identité, y compns sa nationalité, son nom et ses relations familiales, tels qu'ils sont 
reconnus par loi, sans ingérence illégale. 

2. Si un enfant est illégalement privé des éléments constitutifs de son identité ou 
de certains d'entre eux, les Etats parties doivent lui accorder une assistance et une 
protection appropriées, pour que son identité soit rétablie aussi rapidement que 
possible. 

Article 9 

1. Les 	p.ai'tie.s vrL à ce qua l'enfant ne soit pas séparé de ses parents 
. I' gr4, è mosnsque i a&SwUs con1$t.« ni dcid, "ta r*ser#e de 

rio.t judciare et conformément aux lois et pocédi.iios que ceum 
séparation est nécessaire dans l'irttèrèt supèfisur de l'aM. Un. décium en ce 
sens peut être nécessaire dans certains cas particuliers, par exemple lorsque les 
parents maltraitent ou négligent l'enfant, ou lorsqu'ils vivent séparément et qu'une 
décision doit être prise au sujet du lieu de résidence de l'enfant. 

2. Dans tous les casrévus au paragraphe 1 du présent article, toutes les parties 
intéressées doivent avoir la possibilité de participer aux délibérations et de faire 
connaitre leurs vues. 

3. Les Etats parties respectent le droit do l'enfant séparé de ses deux parents ou 
de l'un d'eux d'entretenir régulièrement des relations personnelles et des contacts 
directs avec ses deux parents, sauf Gi cela est contraire à l'intérêt supérieur de 
l'enfant. 

4. Lorsque la séparation résulte de mesures prises par un Etat partie, telles que 
laétention, l'emprisonnement, l'exil, l'expulsion ou la mort (y compris la mort, quelle 
qwn soit la cause, survenue en cours de détention) des deux parents ou de l'un 
d'èux, ou de l'enfant, l'Etat partie donne sur demande aux parents, à l'enfant ou, s'il 
y a lieu, à un autre membre de la famille les renseignements essentiels surie lieu où 
sa trouvent le membre ou les membres de la famille, à moins que la divulgation de 
ces renseignements ne soit préjudiciable au bien-être de l'enfant. Les Etats parties 
veillent on outre à ce que la présentation d'une telle demande n'entraîne pas en elle- 
mémo de conséquences lâcheuses pour ta personne ou les personnes intéressées. 

Orientation de l'enfant et 
évolution de ses capacités 
L 'Etat doit respecter les droits et respon-
sabilitésdesparentsetdes membres de 
la famille élargie de guider l'enfant d'une 
manière qui corresponde au développe. 
ment de ses capaatés. 

Survie et développement 

Tout enfanta un droit inherunt la vie et 
l'Etaa l'obligation d'assurer la survie et 
le développement de l'enfant. 

Nom et nationalité 

L 'enfant a le droit à un nom dés la nais-
sance. lia également le droit d'acquenr 
une nationalité et, dans la mesure du 
possible, de conna lire ses parents et 
d'être élevé par eux. 

Protection de l'identité 

L'Efat a l'obligation de protéger et si 
nécessaire de rétablir les aspects fon-
damentaux de l'identité de l'enfant (y 
compris nom, nationalité et relations fa-
miliales). 

Séparation d'avec les parents 

L'enfant a le droit de vivre avec ses 
psamqu. cSa n 	tqé et- 
conpaeb avec son in(érr 	v7ajr, il 
a également le dr,t de raww.#w 
contacts avec ses deux parents s'il est 
séparé de l'un d'entre eux ou des deux. 



CON VENÏ1ON RELATIVE AUX DROITS DE L'ENFANT 

Texte Résumé officieux des 
principales 
dispositions 

3. 	La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut âtre soumise 
qu'aux goules ro,trir;iiori' qui sont Prescrites par la loi lit qui sont nécrissairas pour 
préservir la 	wuté put.iilquu, l'ordre public, Li b.1fité ut la iriutalilti 	utillquu, ou luL 
libertés et droits fondamentaux d'autrui. 

Article 15 Liberté d'association 

1. 	Les Etats parties reconnaissent les droits de l'enfant à la liberté d'association Les enfants ont le droit de se réunir et 
et à ta liberté de réunion pacifique, d'adhérer à des associations ou d'en 

2. 	L'exercice de ces droits no peut faire l'objet que des seules restrictions qui sont 
former. 

prescrites par la loi et qui sont nécessaires dans uqe société démocratique, dans 
l'intérêt de la sécurité nationale, do la sûreté publique ou do l'ordre public, ou pour 
protéger la santé ou la moralité publiques, ou tes droits et libertés d'autrui. 

Article 16 Protection de la vie privée 

1. 	Nul enfant ne fera 'objet d'immixtions arbitraires ou illégales dans sa vie privée, L. 'enfant a le droit d'être protégé contre 
sa famille, son domicile ou sa correspondance, ni d'atteintes illégales à son honneur toute immixtion dans sa vie privée, sa 
et à sa réputation. famille, son domicile et sa COmntLspOi;- 

2 	L'enfant adroit à la protection de la loi contre de telles immixtions ou do tous dance, et contre les atteintes iIIégaks à 

atteintes. son honneur. 

Accès à une information 
Article 17 appropriée 
Les Etats parties reconnaissent l'importance de la fonction remplie par les médias L 'Elat garantit l'accès de l'enfant à unn 
et veillent à ce que l'enfant ait accès à une information et à des matériels provenant information et à des matériels provo- 
de sources nationales et internationales diverses, notamment ceux qui visent à nam do sources diverses, et encourage 
promouvoir son bien-âtre social, spirituel et moral ainsi que sa santé physique et les médias àdiffuserunv information qui 
mentale. A cette fin, les Etats parties: présente une utilité sociale et culturelle 

a) Encouragent les médias à diffuser une information et des matériels 
 

qui 
l'enfant. L 'Etat prend des mesures 

pourptotéger/'enfan(contre les maté- présentent une utilité sociale et culturelle pour l'enfant et répondent à l'esprit do présentent mils nuisibles à son bien-étro, 
l'article 29; 

b) Encouragent la coopération internationale envue de produire, d'échanger et de 
diffuser une information et des matériels de ce type provenant de différentes sources 
culturelles, nationales et internationales; 

o) 	Encouragen4 la production et la diffusion de livres pour enfants; 

c 	ncouraç 	I 	médias à enir 	iiM 	Tq1Ø 4es 	ns kçs- 
____4es etdants autochtones 	 un groupe ytjt .. 

e) 	Favorisent l'élaboration de principes directeurs appropriés destinés à protéger 
lenf ant contre l'information et les matériels qui nuisent à son bien-être, compte tenu 
des dispositions des articles 13 et 18. 

Article 18 	- Responsabilités des parents 

1. 	Les Etats parties s'emploient de leur mieux à assurer la reconnaissance du La responsabilité d'élever l'enfant in- 
principe selon lequel les deux parents ont une responsabilité commune pour ce qui combe au premier chef et conjointe', 
est d'élever l'enfant et d'assurer son développement. La responsabilité d'élever mentaux deux parents, etl'Etat doit les 
l'enfant et d'assurer son développement incombe au premier chef aux parents ou, aider à exercer cette responsabilité. 11 
1e cas échéant, à ses représentants légaux. Ceux-ci doivent être guidés avant tout leur accorde une aide appropriée pour 
par l'intérêt supérieur de l'enfant. 	 ' élever l'enfant. 

t 2, 	Pour garantir et promouvoir les droits énoncés dans la présente Convention, les 
Elats parties accordent l'aide appropriée aux parents et aux représentants légaux de 
l'enfant dans l'exercice de la responsabilité qui leur Incombe d'élever l'enfant et 
assurent la mise en place d'institutions, d'établissements et de services chargés de - 

veiller au bien-être des enfants, 

3. 	Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour assurer aux 
enfants dont les parents travaillent le droit de bénéficier des services et établisse- 
ments de garde d'enfants pour lesquels ils rempssent les conditions requises. 
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CC[IVENTIOL I RELATIVE AUX DROITS DE L'ENFANT 

Texte Résumé officieux des 
principales 
dispositions 	 - 

Article 22 Enfants réfugiés 	 - 

1. Les Etats pailles prennent les mesures appropriées pour qu'un enfant qui Lino protection spéciale est aCcrtIûe à 
cherche à obtenir le statut de réfugié ou qui est considéré comme réfugié an vertu lenfant réfugié ou qui cherche à obtenir 
des règles et procédures du droit international ou national applicable, qu'il soit seul le statut de réfugié. L 'Etat a I obligation 	- 
ou accompagné do ses père et mère ou de toute autre personne, bénéficie de la do collaborer avec les organisations 
protection et de l'assistance humanitaire voulues pour lui permettre do Jouir des compétentes ayant pour mandat d'as- 
droits que lui reconnaissent la présente Convention et les autres instruments suror cette protection. 
internationaux relatifs aux droits de l'homme ou de caractère humanitaire auxquels - 
lesdits Etats sont parties. 

2. A cette lin, les Etats parties collaborent, selon qu'ils le jugent nécessaire, à tous 
les efforts faits par l'Organisation des Nations Unies et les autres organisations inter- 
gouvernementales ou non gouvernementales compétentes collaborant avec l'Or- 
ganisation des Nations Unies pour protéger et aider les enfants qui se trouvent en 
pareille situation et pour rechercher les père et mère ou autres membres dota famille 
de tout enfant réfugié en vue d'obtenir les renseignements nécessaires pour le réunir 
à sa famille. Lorsque ni le père, ni la mère, ni aucun autre membre do la famille ne 
peut être retrouvé, l'enfant se voit accorder, selon les principes énoncés dans la 
présente Convention, la même protection que tout autre enfant définitivement ou 
temporairement privé de son milieu familial pour quelque raison que ce soit. 

Article 23 Enfants handicapés 

1. Les Etats parties reconnaissent que los enfants mentalement ou physiquement L 'enfant handicapé a la droit de bénôfi- 
handicapés doivent mener une vie pleine et décente, dans dos conditions qui cier de soins spéciaux ainsi que dune 
garantissent leur dignité, favorisent leur autonomie et facilitent leur participation éducation efd lino forma lia na.ppropnéos 	- 
active à la vie de la collectivité, pour lui permettre de mener une vie 

2. Les Etats parties reconnaissent le droit des enfants handicapés de bénéficier pleine et décente dans la dignité, et 
 pour parvenir au degré d'autonomie 01 de soins spéciaux et encouragent et assurent, dans la mesure des ressources - 

P 	pos- disponibles, l'octroi, sur demande, aux enfants handicapés remplissant les condl- 
tions requises et à ceux qui en ont la charge, d'une aide adaptée à l'état de l'enfant 
et à la situation de ses parents ou do ceux à qui il est confié, 

3. Eu égard aux besoins particuliers des enfants handicapés, l'aide fournie 
conformément au paragraphe 2 du présent article est gratuite chaque fois qu'il est 
possible, compte tenu des ressources financières de leurs parents ou de ceux à qui 
l'enfant est confié, et elle est conçue de telle sorte que les enfants handicapés aient 
effectivement accès à l'éducation, à la formation, aux soins de santé, à la rééduca- 
__ 	 aon à l'emploi et aux actMtM, 	 d* ces 
M-WC« de iaçws p@ t asss.i um igra.cç scia 	aussi con!,ffi-.  qkm 
_____ai leur épanou4ssem.nt pwsonnel. y compas dans le 	'&cu.uoi et 
spirituel. 

4. Dans un esprit de coopération Internationale, les Etats parties favorisent 
t'échange d'informations pertinentes dans La domaine des soins de santé préventifs 
et du traitement mégical, psychologique et fonctionnel des enfants handicapés, y 
compris par la diffusion d'informations concernant les méthodes de rééducation et 
les services de formation professionnelle, ainsi que l'accès à ces données, en vue 
de permettre aux Etats parties d'améliorer leurs capacités et leurs compétences et 
d'élargir leur expérience dans ces domaines. A cet égard, il est tenu particulièrement 
compte des besoins des pays en développement. 

Article 24 Santé et services médicaux 

1. 	Les Etats parties reconnaissent le droit de l'enfant de jouir du meilleur état de L'enfant a le droit de jouir du meilleur 
nté possible et de bénéficier de services médicaux et de rééducation. Ils sel- état de santé possible et de bénéficier 	- 

t&cent de garantir qu'aucun enfant ne soit privé du droit d'avoir accès à ces services, de seivices médicaux. L 'Etat met un 
2 	Les Etats parties s'efforcent d'assurer la réalisation intégrale du droit susmen- accent particulier sur les soins de santé 

tioriné et, en particulier, prennent les mesuras appropriées pour: primaires et les soins préventifs. 5W' 

a) RéduirWrfhalité parmi les nourrissons et les enfants; 
l'information de la population ainsi que 

sur la diminution de la mortalité inlafl(il- 
b) Assurer à tous les enfants l'assistance médicale elles soins de santé nécos- Les Etats encouragent à cet égard la 
saires, l'accent étant mis sur le développement des soins de santé primaires; coopération internationale 9ts0hf09nt 

7. 



CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DE L'LNFANT 

Texte Résumé officieux des 
principales 
dispositions 

Article 28 Educatlon 

1. 	Lus Clain parties reconnaissent le droit do l'enfant à l'éducation, et on parilcu- L'enfanta le droit à l'éducation et IEt.it 
lier, on vue d'assurer l'exercice do ce droit progressivement et sur la base de l'égalité a I'obgation de rendre l'enseignement 
des chances: primaire obligatoire et gratuit, d'ncou- 

a) ils rendent 	enseignement primaire maire obligatoire et gratuit pour tous; 
ragerl'orgarvsationdedifférentes formes 
d'enseignement secondaireaccessibles 

b) lis encouragent 	organisation de différentes formes d'enseignement secon- à tout enfant et d'assurer à tous l'accès 
daire, tant général que professionnel, les rendent Ouvertes et accessibles à tout à l'enseignement supérieur, on fonction 
enfant, et prennent des mesures appropriées, telles que l'instauration de la gratuité des capacités do chacun. La discipline 
de l'enseignement et l'offre dune aide financière on cas de besoin; scolaire doit respecter les droits et fa 

c) Ils assurent à tous l'accès à l'enseignement supérieur, on fonction des capa- 
dignité de l'enfant. Pour assurer le ras-
poct do ce droit, les Etats ont recours . 

cités de chacun, par tous les moyens appropriés; la coopération internationale. 

d) Ils rendent ouvertes et accessibles à tout enfant l'information et l'orientation 
scolaires et professionnelles; 

e) Ils prennent des mesures pour encourager la régularité do la fréquentation 
scolaire et la réduction des taux d'abandon scolaire, 

2. 	Les Etats parties prennent toutes les mastites appropriées pourvoilier à coque 
la discipline scalaire soit appliquée d'une manière compatible avec la dignité de 
l'entant en tant qu'ètre humain et conformément à la préunto Convention. 	- 

3. 	Les Etats parties favorisent et encouragent la coopéiatiori internationale dans 
le domaine de l'éducation, en vue notamment de contribuer à éliminer l'ignorance et 
l'analphabétisme dans le monde et de faciliter l'accès aux connaissances scienti- 
fiques et techniques et aux méthodes d'enseignement modernes. A cet égard, il est 
tenu particulièrement compte des besoins des pays en développement. 

Article 29 Objectifs de l'éducation 

1. 	Les Etats parties conviennent que l'éducation de l'entant doit viser à: L'éducation doit viser à favoriser l'épa- 

a) Favoriser l'épanouissement de la personnalité do l'enfant et le développement 
nouissement de la personnalité de l'en- 
tant le développement de ses dons et 

do ses dons t do ses aptitudes mentales et physiques, dans toute la mesure do leurs de ses aptitudes mentales et physiques, 
potentialités, dans toute la mesure de ses potenna- 
b) Inculquer à l'enfant le respect des droits de l'homme et des libertés fondamort- lités. Elle doit préparer l'entant à une vie 
taies, et des principes consacrés dans la Charte des Nations Unies; adulte active dans une société libre or 

C) 	Inculquer à l'entant le respect de 	 de SQn idenuté, de sa langue et 
encourager en lui le respect de ses pa- 
rents, de son idemiL 	dei1gii.eatdù 

d. »S 'raInas uftes, ainsi qua I. respect des  vaiftas naIoAs 
kqum li v, du pays duqua il peut étr. ong4naif. 01 des civ4isaions difléres de la w5uia et des vamtim d'aufrw. 

d) 	Préparer l'enfant à assumer les responsabilités de la vie dans une société libre, 
dans un esprit de compréhension, de paix, de tolérance, d'égalité entre les sexes et 
d'amitié entre tous les peuples et groupes ethniques, nationaux et religieux, et avec 
les personnes d'rigine autochtone; 

) 	
inculquer à l'enfant le respect du milieu naturel. 

2. 	Aucune disposition du présent article ou de l'article 28 ne sera interprétée d'une 
manière qui porte atteinte à la liberté des personnes physiques ou morales de créer 
et de diriger des établissements d'enseignement, à condition que les principes 
énoncés au paragraphe 1 du présent article soient respectés et que l'éducation 
dispensée dans ces établissements soit conforme aux normes minimales que l'Etat 
aura prescrites. 

Enfants de minorités ou de 
Article 30 populations autochtones 

Dans les Etats où il existe des minorités ethniques, religieuses ou linguistiques ou L'enfant appartenant à une population 
des personnes d'origine autochtone, un enfant autochtone ou appartenant à une de autochtone ou à une minorité a le droit 
ces minorités ne-peut Aire privé du droit d'avoir sa propre vie culturelle, do professer de jouir.de  sa propre vie culturelle, de 
et do pratiquer sa propre religion ou d'employer sa propre langue en commun avec pratiquer sa propre religion et d'arn- 
les autres membres do son groupe. ployer sa propre langue. 



CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DE L'ENFANT 

Texte 
	

Résumé officieux des 
principales 
dispositions 

Article 37 

Les Etais parties veillent à ce que: 

a) Nul enfant no Soit soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants. Ni la peine capitale ni emprisonnement à vie sans pos-
sibilité de libération ne doivent être prononcés pour les infractions commises par des 
personnes âgées de moins do dix-huit ans: 

b 	Nul entant ne soit privé de liberté de façon illégale ou arbitraire. L'arrestation, 
la détention ou l'emprisonnement d'un entant doit bire en conformité avec la loi, 
n'être qu'une mesure de dernier ressort, et être dune durée aussi brève ope 
possible; 

e) Tout entant privé de liberté soit traité avec humanité et avec le respect dû à la 
dignité de la personne humaine, et d'une manière tenant compte dos besoins des 
personnes de son âge En particulier, tout enfant privé de liberté sera séparé des 
adultes, à moins que l'on n'estime préférable do ne pas le faire dans l'intérêt 
supérieur de l'enfant, et il a le droit do rester en contact avec sa famille par la 
correspondance et par des visites, sauf circonstances exceptionnelles; 

cl 	Les enfants privés de liberté aient le droit d'avoir rapidement accès à l'assis- 
tancii juridique au à toute autre assisiance appropriée, ainsi quo le droit do contester 
la légalité do leur privation de liberté devant un tribunal ou une autre autorité 
compétente, indépendante et imparliale, et à ce qu'une décision rapide soit prise on 
la matière. 

Article 38 

1. les Etats parties s'engagent à respecter et à faire respecter les règles du droit 
humanitaire international qui leur sont applicables on cas de conflit armé et dont la 
protection s'étend aux enfants. 

2. Les Etats parties prennent toutes les mesures possibles dans la pratique pour 
veiller à ce que les personnes n'ayant pas atteint l'âge de quinze ans no participent 
pas directement aux hostilités. 

3. Les Etats parties s'abstiennent d'enrôler dans leurs forces armées toute per-
sonne n'ayant pas atteint l'âge de quinze ans. Lorsqu'ils incorporent des personnes 

quu* ans mais de moins de dlx-htdt azis, les EtM ps s'*v 
d'.rtôlmr en pt4 le-s pùs âgées. 

4. Conformément à l'obligation qui leur incombe on vertu du droit humanitaire 
international de protéger la population civile en cas de conflit armé, les Etats parties 
prennent toutes les mesures possibles dans la pratique pour que les enfants qui Sont 
touchés par un confit armé bénéficient d'une protection et de soins. 

Article 39 

Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour faciliter la réadap-
tation physique et psychologique et la réinsertion sociale do tout enfant victime do 
toute forme do négligence, d'exploitation ou de sévices, de torture ou de toute autre 
forme de peines ou traitements cruels, Inhumains ou dégradants, ou de conflit armé. 
Cette réadaptation et cette réinsertion se déroulent dans des conditions qui favori- 

1  , isent la santé, le respect de soi et la dignité de l'entant. 

Article 40 

1. Les Etats parties reconnaissent à tout enfant suspecté, accusé ou convaincu 
d'Infraction à la loi pénale le droit à un traitement qui soit de nature à favoriser son 
sens de la dignité et dota valeur personnelle, qui renforce son respect pour les droits 
de l'homme et les libertés fondamentales d'autrui, et qui tienne compte de son âge 
ainsi que de la nécessité do faciliter sa réintégration dans la société et de lui faire 
assumer un rôle constructif au sein de celle-ci. 

Torture et privation de liberté 

Nul entant no doit étre soumis , Li tor-
ture, à des peines ou traitements cruels, 
à l'arrestation oude la détention illégales. 
La peine capitale et l'emprisonnement a 
vie sans possibilité do libération sont 
interdits pour les infractions commises 
par des personnes âgées do moins do 
dix-huit ans. Tout enfant pave de libortC 
sera séparé des adultes, à moins que 
l'on n'estime préférable de no pas le 
taire dans l'intérét supérieur de l'enfant. 
L'enfant pavé de liberté a le droit do 
bénéficierd'une assistance juricliquu ou 
do toute autre assistance appropnôe, et 
il a le droit do rester on contactavec sa 
famille. 

Conflits armés 

Les Etats pailles prennent toutes les 
mesures possibles dans la pra tique pour 
veiller à ce que les personnes n 'ayant 
pas atteint l'âge de quinze ans rie par-
ticipent pas directement aux hostilités. 
Aucun enfant de moins do quinze ans 
ne sera enrôlé dans les forces armées. 
Les Etats assurent également la protec-
tion et les soins des enfants touchés par 
un cofàW  — sa Am ___ 

4%s par la drw ifltatfla22aJ p(- 

Réadaptation et réinsertion 

L 'Etat a l'obligation de faire en sorte que 
les enfants victimes de conflit armé, de 
torture, de négligence, d'exploitation ou 
de sévices bénéficient de traitements 
appropriés pour assurer leur réadapta-
tion et leur réinsertion sociale. 

Administration de la Justice 
pour mineurs -' 

Tout enfant suspecté, accusé ou re-
connu coupable d'avoir commis un délit 
a droit à un traitement qui favorise son 
sens de la dignité ordo la valeur person-
nelle, qui tienne compte de son âge et 
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CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DE L'ENFANT 

Texte 	 Résumé officieux des 
principales 
dispositions 

DEUXIÈME PARTIE 	 Application et entrée en vigueur 

ArtIcle 42 

Les Etats parues s'engagent à faire largement connaitre les principes et les 
dispositions de ia présente Convention, par des moyens actifs et appropriés, aux 
adultes comme aux enfants. 

ArlicIe 43 

1. Aux lins d'examiner les progrès accomplis par les Etats parties dans l'exécution 
des obligations contractées par eux on venu de la présente Convention, il est institué 
un Comité des droits do enfant qui s'acquitte des fonctions définies ci-après. 

2. Le Comité se compose de dix experts de haute moralité et possédant une 
compétence reconnue dans le domaine visé par la présente Convention. Ses 
membres sont élus par les Etats parties parmi leurs ressortissants et siègent à titre 
personnel, compte tenu de la nécessité d'assurer une répartition géographique 
équitable et ou égard aux principaux systèmes juridiques. 

3. Les mornbrosdu Comité sont élus au scrutin s3crer sur una liste de personnes 
désignées par las Etats parues. Chaque Etat partie peut désignci un candidat parmi 
ses ressortissants. 

4. La première élection aura lieu dans les six mois suivant la date d'entrée en 
vigueur de la présente Convention. Les élections auront lieu onsuite tous les deux 
ans. Quatre mois au moins avant la date de chaque élection, le Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies invitera par écrit les Etats parties à proposer 
leurs candidats dans un délai de deux mois. Le Secrétaire général drossera ensuite 
la liste alphabétique des candidats ainsi désignés, en indiquant les Fiais parties qui 
les ont désignés, et la communiquera aux Etats parties à la présente Convention. 

5, 	Les élections ont lieu lors des réunions des Etats parties, convoquées par la 
Secrétaire général au Siège de Organisation des Nations Unies. A ces réunions, 
pour lesquelles le quorum est constitué par les deux tiers des Etats parties, les 
candidats élus au Comité sont ceux qui obtiennent le plus grand nombre de voix et 
la majorité absolue des voix des Etats parties présents et votants. 

6. Les membres du Comtté sint élus po(x qua» && Ma sri& rééts si $øur 
c-andd.atu(a wa pfésontée à nouveau. Le mandat de c iqdes membves éKis lors d 
la premtre élection prend fin au bout dt deux a. Les nsn.s de cascùy4  
Seront tirés au soit par la président de la réunion immédiatement après la première 
élection. 

7. En cas de décès ou de démission d'un membre du Comité, ou si, pour toute 
autre raison, un membre déclare ne plus pouvoir exercer ses fonctions au sein du 
Comité, l'Etat partie qui avait présenté sa candidature nomme un autre expert parmi 
ses ressortissants pour pourvoir le poste ainsi vacant jusqu'à l'expiration du mandat 
correspondant, sous réserve de l'approbation du Comité. 

8. Le Comité adopte son règlement intérieur. 

9. Le Comité élit son bureau pour une période de doux ans. 

10. Les réunions du Comité se tiennent normalement au Siège do l'Organisation 
des Nations Unies, ou en tout autre lieu approprié dterrniné par le Comité. Le Comité 
sa réunit normalement chaque année. La durée de ses sessions est déterminée et 
modifiée, si nécessaire, par une réunion des Etats parties à la présente Convention, 
sous réserve do l'approbation de l'Assemblée générale. 

11. Le Secrétaire général de l'Organisation ries Nations Unies met à la disposition 
du Comité le peusonriel et les installations qui lui sont nécessaires pour s'acquitter 
efficacement des fonctions qui lui sont confiées en Vertu do la présente Convention. 

Les dispositions des articles 42 à 54 
prévoient notamment les points suivants: 

1) L'obligation do l'Etat de faire large-
ment connaître les droits contenus dans 
la Convention, aux adultes comme aux 
enfants. 

2) La création d'un Comité des droits 
do l'entant composé do dix experts 
chargés d'examiner les rapports que les 
Etats parties à la Convention devront 
soumettre deux ans après la ratification 
et tous les cinq ans par la suite. La 
Convention entre en vigueur une fois 
que 20 pays l'ont ratifiée, et c'est alors 
que le Comité est constitué. 

3) Les Etats parties assurent à leurs 
rapports une large diffusion dans leur 
pays. 

4) Le Comité peut proppsr que des 
6udes spéciales soient entropnses sur 
des questions relatives aux droits de 
l'entant. li peut faire connaître ses sug-
gestions et recommanda tiens à Tout Erat 
partie concerné ainsi qu'à l'Assemblée 
géndiale. 

5) Afin de «promouvoir l'application 
effective de la Convention et (d'Jen-
couragerla coopération internationale-, 
les institutions spécialisées des Nations 
Unies (telles que VOIT, l'OMS et 
l'UNESCO) ainsi que l'UNICEF peuvent 
assister aux réunions du Comité, lis 
p.u.øt - 4*1M qiia totil âiara orga-
nisina jugé - ap4tet, y cipns 

NGc*,4s deswcaiifaupi'és 
des Nations Unies aides organisations 
do l'ONU comme le HCR - soumettre 
des informations pertinentes au Comité 
erse voir inviter à donner leur avis afin 
d'assurer la meilleure application pos-
sible de la Convention. 
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CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DE L'ENFANT 

Texte 

d) Le Comité peut faire des suggestions et des recommandations d'ordre général 
fondées SUT les renseignements reçus on application des articles 44 et 45 de la 
présente Corwonuon. Cus suggestions al recommandations d'ordre général sont 
transmises à tout Etat partie intéressé et portées à l'attention de Assemblée 
générale accompagnées, le cas échéant, des observations des Etats parties. 

TROISIÈME PARTE 

Article 4 

La présente Convention est OL 	 a signature de tous les Etats. 

Article 47 

La présente Convention est sujette à ratification. Les instruments de ratification 
seront déposés auprès ou Secrétaire général de l'Organisition des N.jtions Unies. 

Ar1Icf 4 

La présente Convention restera ouverte à l'adhésion de tout Flat. Les instruments 
d'adhésion seront déposés auprès du Secrétaire général de Organisation des 
Nations Unies. 

Article 49 

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour qui suivra la date 
du dépôt auprès du Secrétaire général de POrganisation des Nations Unies du 
vingtième instrument de ratification ou d'adhésion. 

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront ta présente Convention ou y adhéreront 
après le dépôt du vingtième instrument de ratilication ou d'adhésion, la Convention 
entrera on vigueur le trentième jour qui suivra le dépôt par cat Etat do son instrument 
de ratification ou d'adhésion. 

Article 50 

1. Tout Etat partie peut proposer un amendement et en déposer te texte auprès 
du Secrétaire général do l'Organisation des Nations Unies. Le Secrétaire général 
communiqua alors la proposition d'amendement aux Etats parties, en leur deman-
dant de lui faire savoir s'ils sont favorables à la convocation d'une conférence des 
Etats parties on vue de l'examen de la proposition et de sa mise aux voix. Si, dans 
les quatre mois qui suivent la date de cette communication, un tiers au moins des 
Etatspar1ies se prononcent en faveur do la convocation d'une telle conférence, le 

dcrétaire général convoque ta conférence sous les auspices de 'Organisation des 
Nations Unies. Tout amendement adopté par la majorité des Etats parties présents 
et votants à la conférence est soumis pour approbation à 'Assemblée générale. 

2. Tout amendement adopté conformément aux dispositions du paragraphe 1 du 
présent article entre en vigueur lorsqu'il a été approuvé par l'Assemblée générale 
des Nations Unies et accepté par une majorité des deux tiers des Etats parties. 

3. Lorsqu'un amendement entre en vigueur, il a force obligatoire pour les Etats 
parties qui l'ont accepté, les autres Etats parti s demeurant liés par les dispositions 
de la présente Convention et par tous amendements antérieurs acceptés par eux. 
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Guide _des droits de l'enfant'. 
ItflWfla?Z' % -- --fltE. 

'Dossier d?inforrnation UNICEF ALGERIE -99- 



DROIT A UNE IDENTITIi 

1. DROIT A UN NOM 
2. DROIT A UNE NATIONALITE 
3. DROIT A LA PRESERVATION DE L'IDENTITE 



DROIT A UNE NATIONALITE 

DANS LA CONVENTION DES DROIIS DE L 'ENFANT 
Dés sa naissance, l'enfant acquiert une nationalité. 

CFartO7 

DANS LA LEGJSLA TION AL GERJENNE 
Les articles 6 et 7 du code de nationalité stipulent que l'enfant 

est de nationalité algérienne soit par filiation, soit par la naissance en Algérie 



FKINUII'E (IENERAUX 
DES DROITS DE L'ENFANT 

I .Droit à l'égalité' et à la non discrimination 
2. Intére.t supérieur de l'enfant 
3 .Droit a la vie et a la survie 



llTTERET SUPERTEUT( 
DE L'ENFANT 

DANS LA CONVENTION DES DROITS DE L 'ENFANT. 

Les mesures légi3latives et administratives prise par les états 
parties doivent accorder une attention particulière à l'intérêt supérieur de l'enfant 

CF art 3. 	- 

DANS LA LEGISLA TION AL GERIENNE 
L'intérêt et la protection de l'enfant constituent les principes 

fondamentaux de l'ensemble des texte législatifs, réglementaires et administratif 
promulgues en faveur de l'enfant. 



DROIT SOCIAUX 

1.DROIT DE L'ENFANT ET OBLIGATIONS 
PARENTALES 

2. DROIT DE L'ENFANT SEPARE DE SA FAMILLE 
3. DROIT A LA REUNIFICATION FAMILIALE 
4. DROIT DE BENIFICIER DES SERVICES DE GADRE 



DROIT DE L'ENFANT ET OBLIGATION 
PARENTALES 

DANS LA CONVENTION DE DROIT DE L 'ENFANT 
La responsabilité d'élever 1 'enfant incombe au premier chef aux 

parents, les états parties doivent leur accorder l'aide et leur assurer la mise en place 
d'établissement, d'institution et de service charges de veiller au biertJe des enfants 

(CF art 1811 et 2 

DANS LA LEGISLA I1ÇN AL GERIENNE 
Dans son article 58, la constitution stipule en substance que 

l'Etat et la société garantissent la protection de la famille. 
Dans son article 02, le ode de la famille considère la famille 

comme cellule de base de la société. La fafnille a des devoirs et des obligations 
envers les enfants. Il est également stipule kue la responsabilité d'élever l'enfant 
incombe aux deux conjoints. Il attribue à la protection des enfants et leur saine 
éducation, en son article 36. 



DROIT A LA REUNIFICATION 
FAMILIALE 

DANS LA CONVENTION DES DROITS DE L 'ENFANT 
Les états parties doivent faciliter la réunification des familles en 

autorisant l'entrée ou la sortie de leur territoire, sur la base d'une demande faite par 
l'enfant ou ses parents et ce dans un esprit positif, avec humanité et diligence. 

De même que les états parties prennent des mesures visant à 
lutter contre les déplacement et les non retours illicites d'enfants à l'étranger à travers 
la conclusions d'accords bilatéraux multilatéraux ou l'adhésion aux accords existants 

CF art lOet 11 

DANS LA LEGISLA TION AL GERIENNE 

	

En son article 44, la constitution garantit à tout citoyen jouissant 	- 
de ses droits civils et politique, le droit d'entrer, de sortir ou de circuler sur le 
territoire nationale en toute liberté. 

Le code de la famille, en son article 69, énonce que pour le 
titulaire du droit de garde d'un enfant, désirant élire domicile dans un pays étranger, 
le juge peur lui maintenir ce droit de garde ou l'en déchoir en tenant compte de 
l'intérêt supérieur de l'enfant. 

Les enfants issus de couples mixtes (Algéro-Français) et 

	

sépares, peuvent se déplacer vers le parent qui n'a pas la garde en vertu de l'accord 	- 
signé dans de sens. 



LJ1\JI J. r-'. irï ij_iji. J. i_ 

DE PENSEE ET DE CONCIENCE 

DANS LA CONVENTION DES DROIT DE L 'ENFANT 
Le droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion est 

reconnu à l'enfant, ainsi que le droit et le devoir des parents ou des représentants 
légaux de l'enfant de guider celui-ci dans l'exercice de ce droit. 

CF art 14 

DANS LA LEGISLA TION AL GERJENNE 
La Constitution Cli SOfl article 36 garantit l'inviolabilité de la 

liberté de conscience et liberté d'opinion. 
Les dispositions de l'article 14, alinéas I et 2 de la Convention 

ont été interprètes par le Gouvernement Algérien compte tenu des fondements 
essentiels du système juridique Algérien en particulier la constitution dans son article 
2, qui dispose que «l'Islam est la religion de l'Etat », et du code de la famille selon 
lequel « l'éducation de l'enfant se fait dans la religion de son père ». 
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Convention de New York 
du 20 juin 1956 

sur le recouvrement des aliments 
à l'étranger,  

Préambule 
Considérant l'urgence de la solution du 

problème humanitaire qui se pose pour les 
personnes dans le besoin dont le soutien 
légal se trouve à l'étranger; 

Considérant que la poursuite des actions 
alimentaires ou l'exécution des décisions à 
l'étranger donne lieu à de graves difficultés 
légales et pratiques 

flécidées a prévoir les moyens permet-
tan( de résoudre ces problènws et de sur-
monter ces difficultés, 

Les parties contractantes sont convenues 
de ce qui suit: 

Article l' 

Objet de la Convention 

1. La présente Convention a pour objet 
de faciliter à une personne désignée ci-
après comme créancier, qui se trouve sur le 
territoire d'une des parties contractantes, le 
recouvrement d'aliments auxquels elle pré-
tend avoir droit de la part d'une personne, 
désignée ci-après comme débiteur, qui est 
SOUS la juridiction d'une autre partie 
contractante. Les organismes qui seront uti-
lisés à cet effet sont désignés ci-après 
comme autorités expéditrices et institutions 
intermédiaires. 

2. Les voies de droit prévues à la pré-
sente Convention complètent, sans les rem-
placer, toutes autres voies de droit exis- 

tantes en droit interne ou en droit interna-
tional. 

Article 2 

Désignation des institutions 

1. Chaque partie contractante désigne, 
au moment du dépôt de l'instrument de 
ratification ou d'adhésion, une ou plusieurs 
autorités administratives ou judiciaires qui 
exerceront sur son territoire les fonctions 
d'nitorités expéditrices. 

2. Chaque partie contractante désigne, 
au moment du dépôt de l'instrument de 
ratification ou d'adhésion, un organisme 
public ou privé qui exercera sur son terri-
toire les fonctions d'institution intermé-
diaire. 

3. Chaque partie contractante communique 
sans retard au secrétaire général des 
Nations Unies les désignations faites en 
application des paragraphes 1 et 2 et toute 
modification qui surviendrait à cet égard. 

4. Les autorités expéditrices et les insti-
(litions intermédiaires peuvent entrer 
directement en rapport avec les institutions 
intermédiaires des autres parties contrac-
tantes. 

Article 3 

Présentation de la demande à l'autorité 
expéditrice 

1. I .orsqu'un créancier se trouve sur le 



Article 7 

Commissions rogatoires 

Au cas où la loi des deux parties contrac-
tantes intéressées admet des commissions 
rogatoires, les dispositions suivantes sont 
applicables 

a) Le tribunal saisi de l'action alimen-
taire pourra, pour obtenir des documents 
ou d'autres preuves, demander l'exécution 
d'une commission rogatoire soit au tribunal 
compétent de l'autre partie contractante, 
soit à tout autre autorité ou institution dési-
gnée par la partie contractante où la com-
mission doit être exécutée; 

b) Afin que les parties puissent y assister 
OU S'y faire représenter, l'autorité requise 
est obligée d'informer l'autorité expéditrice 
et l'institution intcrinéd iairc in(éressés, 
ainsi que le débiteur, de la date et du lieu 
où il sera procédé à la mesure sollicitée 

c) La commission rogatoire doit être 
exécutée avec toute la diligence voulue ; si 
efle n'est pas exécutée dans un délai de 
quatre mois à partir du niornent de la 
réception de la commission par l'autorité 
requise, l'autorité requérante devra être 
informée des raisons de la non-exécution 
ou du retard 
-. d) L'exécution de la commision roga-
toire ne pourra donner lieu au rembourse-
ment de taxes ou de frais de quelque nature 
( I lle cc soit 

e) L'exécution de la commission roga-
toiré ne pourra être refusée que 

L Si l'authenticité du document n'est 
pas établie; 

2. Si la partie contractante sur le terri-
toire de laquelle l'exécution devait avoir 
lieu la juge de nature à porter atteinte à sa 
souveraineté ou à sa sécurité. 

Article 8 

j'vfodiflca tion des décisions judiciaires 

Les dispositions de la présente Conven-
tion sont également applicables aux 
demandes tendant à la modification des 
décisions judiciaires rendues en matière 
d'obligations alimentaires. 

Article 9 

Exer7lption5 et facilités 

1. Dans les procédures régies par la pré-
sente Convention, les créanciers bénéfi-
cient du traitement et des exemptions de 
frais et dépens accordés aux créanciers qui 
riii4crt 	I1.-.t ,,,', 1 1 -,;,-.., ,. 

2. Les créanciers étrangers ou non rési-
dents ne peuvent être tenus de fournir une 
caution judicatwn solvi, ni de faire aucun 
autre versement ou dépôt. 

3. Aucune rémunération ne pet être 
perçue par les autorités expéditrices et les 
institutions intermédiaires pour les services 
qu'elles rendent conformément aux dispo-
sitions de la présente Convention. 

Article 10 

Transferts de fonds 

Les parties contractantes dont la loi 
impose des restrictions aux transferts de 
fonds à l'étranger accorderont la priorité la 
plus élevée aux transferts de fonds destinés 
à être versés comme aliments ou à couvrir 
des frais encourus pour toute action en jus-
tice régis par la présente Convention. 

Article 11 

Claude fédérale 

l)ans le cas d'un Etat fédératif ou non 
unitaire, ie dispositions ci-après s'appli-
queront 

ai En ce qui concerne les articles de la 
présente Convention dont la mise en 
oeuvre relève de l'action législative du pou-
voir législatif fédéral, les obligations du 
gouvernement fédéral seront, dans cette 
mesure, les mêmes que celles des parties 
qui ne sont.pas des Etats fédératifs 

b) En ce qui concerne les articles de la 
présente Convention dont l'application 
relève de l'action législative de chacun des 
Etats, provinces ou cantons constituants qui 
ne sont pas, en vertu du système constitu-
tionnel de la fédération portera le plus tôt 
possible, et avec son avis favorables, lesdits 
articles à la connaissance des autorités com-
pétentes des Etats, provinces ou cantons; 

c) Un Etat fédératif partie à la présente 
Convention communiquera à la demande 
de toute autre partie contractante qui lui 
aura été transmise par le secrétaire général, 
un exposé de la législation et des pratiques 
en vigueur dans la fédération et ses unités 
constituantes en ce qui concerne telle ou 
telle disposition de la Convention indi-
quant la mesure dans laquelle effet a été 
donné, par une action législative ou autre, à 
ladite disposition. 



1 épi 151" auprès du secré mli R' générai, qui en 
fera tenir des copies certifiées conformes à 
tous les Etats visés à l'article 13. 

In er 	(1e4 	d isposi ( h )flM 	de 	lit 	preset. 
Convention contre d'autres parties contrac-
tantes que dans la mesure où elle est elle-

même liée par la présente Convention. 

Article 19 

Notifications par Je secrétaire général 

1. Le secrétaire général notifiera à tous 
les Etats membres des Nations Unies et aux 
Etats non membres visés à l'article 13 

a) Les communications prévues au para-
graphe 3 de l'article 2 

b) Les renseignements fournis confor-
mément aux dispositions du paragraphe 2 
de l'article 3 

c) Les déclarations et notifications faites 
conformément aux dispositions de l'arti-
cle 12; 

d) Les signatures, ratifications et adhé-
sions faites conformément aux dispositions 
de l'article 13 

e) la date à laquelle la Convent ion Cr.( 

ent 1(9' ('Ii vigueur conformément mi 

graphe I de l'article 14 
t) Les dénonciations faites conformé-

ment aux dispositions du paragraphe I de 
l'article 15 

g) Les réserves et notifications faites con-
formément aux dispositions de l'article 17. 

2. Le secrétaire général notifiera égale-
ment à toutes les parties contractantes les 
demandes de révision et les réponses faites 
à ces demandes en vertu de l'article 20. 

Article 20 

Révision 

1. Foute partie contractante pourra 
demander en tout temps, par notification 
adressée au secrétaire général, la révision 
de la présente Convention. 

2. Le secrétaire général transmettra cette 
notification à chacune des parties contrac-
tantes en l'invitant à lui faire savoir, dans 
les quatre mois, s'il est favorable A la réu-
tiion d'une conférence qui étudierait la 
révision proposée. Si la majorité des parties 
contractantes répond par l'affirmative, le 
secrétaire général convoquera cette confé-
r e iice. 

Article 21 

Dépôt de la Convention et langues 

l.'original de la présente Convention, 
dont les textes anglais, chinois, espagnol, 
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